
Ê X T R A I T  des Régimes de ta 
Faculté de Médecine de Farts. 

JDu premier Décembre 1784. 

JSlVÏoiird'hci 1 af faculté étant aflem-

blée > après avoir été convoquée en la 

forme ordinaire, 

<JNUJ& Dôyftçl a dit : 

lia; Faculté fe trouve dans un étatde 

crife qui demande . les plus- prorapts 

fècours. 

I/affreufe do&rine d?un principe uni-

v e r f e l ' ,  m o y e n d e  

curation > reprend de jour en jour de 

nouvelles forcesacquiert, de riqu-

vçaux appuis. 

No^ avSoils. d'ab.mdsafrei'bièn réuflî 

à - terxaflercet ennemi? redoutable par 

des réapparu combiné.y, qui 3 fous Pappa-

renee d'une matétë .impartialité, avoient 

entraîné l'opinionpublique. 

JMais je vois avec douleur cette pre

mière ipiprelfion. s'affoiblir confîdéra-

blement, 

A 



<o 
ttes gens éclairés & rpfiriiîtf » clef 

hommes d'un profond favoir & d'un 
excellent jugement, dépeuplant ces rap» 
ports dq l'appareil iropofant dont no\i9 
avions cherché à les revêtir ? font par
venus à les réduire à leur jufte valeur $ 
es inconféquences » les contfadi&ions » 
les omiffiops, & une quantité d'autrea 
défauts de cette efp&ce , relevés avec 
énergie, ont ramené la faine partiedu 
Public à défirer un examôiv plus réfléchi 
du Magnétifme animal. 

0n commence même à nous- IbujM 
çonner de n'avoir pas fur cette do&rine 
l'opinion que nou& voudrions en donner 
au Public. 

D'un autre côté > nous favons que dé» 
plumes exercées fe difpofent à venir air 
fecours du Magnêtifine ànilnal, pat une 
difcuffiûn méthodique de fespriftcipe* 
& de Tes effets i & que par le droit légi-' 
time de repréfailles, veut foûtnèttr# 
notre fcience à un examen rigoureux j 
pour lui afTurer enfuite une place parmi 
les chimeres qui ont réuflî pendant des 

Jfiecles à fubjuguer la crédulité publiques 
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Vous favez , Mefïieurs , avec quel 

fiiccès un pareil projet peut s'exécuter # 
& c'eft 1 votas de voir ce qs^il convient 
de faire pour prévenir le malheur qui 
nous menace. 

La matiere mife en délibération, il 
a été arrêté : 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Tous Do&eurs de la Faculté, foie 
auprès des malades* foit en foeiété » 
affeéfceront une bonne contenance, en 
proteftant que la Médecine eft une 
fcienee réelle, appuyée for dès principe» 
certains & fut l'expérience de plufieurat ' 
fiecles ; ce qu'ils tâcheront de dire fans, 
rougir. 

I I .  
E N  parlant du Mtgnétifme, les Doc

teurs font autorifés à foutenir tout à 1» 
fois j qu'il eft une ckimére & qu'il tue* 
La détrefTe a&uelîé de la Faculté auto-
rifant cette petite contradiction. 

I I I. 
JLES Do&eurs font également auto-* 

A s 
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rifés à publier -que Mefmer a été chdfje 
de Vienne en Autriche , en obfervant 
néanmoins de ne pas parler ainfï devant 
des Allemands, ni autres perfonnes qui 
auroient quelque relation avec l'Alle
magne. 

I V .  
Il fera adrefîe une députation À MM* 

les Commiflaires qui ont fait les rap
ports fur le Magnétifme > pour les re
mercier du zele qu'ils ont montré à fer-
vir la Faculté ; en leur obfervant ce
pendant qu'ils auroient pu fe difpenfer 
d'avouer auffi indifcrétement, que la 
nature guériffoit toute" fcult , & que la 
cejjation dés remèdes médicaux étoit un 
moyen afîuré de rétabliiTement. 

V. 
II fera égalëment fait des remercie-

tnens à M. Philips Y ancien Doyen de la 
Faculté , pour le petit Poëme de la Mef-
mériade dont il eft l'Auteur , quoiqu'il 
ne vaille pas , à beaucoup près, celui 
de Y Art Yatrique, publié il " y a fix ans 
Contre la Faculté, 
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IL fera fa.it pendant trois mois une 
çliftribution de pain aux pauvres Au
teurs qui compoferont des Brochures Se 
des Comédiés contre le Magnétifme ani
mal } on n'exige dans ces productions 
ni efprit , ni ftyle, ni raifonnement ; 
mais elles feront prifées & payées en 
raifon des injures qu'elles contiendront. 

V I I .  
LES Auteurs eii queftion n'adrefle-

ïont point leurs Pieces au Théâtre Fran
çois y odieux à la Faculté, par la mé
moire trop récente encore de Moliere. 

VIII. 
LESDITES Pieces feront deftinées aux 

Théâtres Forains, & d'origine foraine 5 

tels que la Comédie Italienne, l'Ambigu-
Comique, les Variétés amufantès , lç 
Théâtre des Aflociés > &c* 

I X .  
EN récompense de la bonne volonté 

des A&eurs & Adrices defdits des Théâ
tres 3 & pour les encourager d'autant-
plus., îa Eaculté ordonne à tous fes Elè
ves & à ceux de la Chirurgie & de îa 
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Pharmacie , de Ce charger gratuitement 
du traitement defdits À&eurs & Aéiri-
ces > pottf les maladies analogues à leur 
état. 

X. 
LA Faculté ordonne, en outre, qu'il 

fera annuellement fait iin préfent dé 
drogués aflringentes aux A&rices defditi 
Théâtres; lequel préfent, fera, poat 
caufe 3 augmenté d'année en année. 

X I .  
IL fera fait des démarches auprès dei 

Journalises, pôuf les engager â ne rien 
inférer de favorable au Magnétifme j Si 
à parler avec éloge de toutes les bro
chures faites pour le compte de là Fa
culté. 

X I I .  
Il fera donné 3© fols par jour à 

l'Abbé Aubert, Auteur dès petites Affi
ches , tant qu'il continuera à raifonner 
Air le Magnétifme » & pour le rifque 
qu'il court en infultant périodiquement 
une multitude d'honnêtes gens 3 qui 
pouiroient à la fia s'en fâcher. 



Cr> 
X I I I .  

IL  fera, à la diligence de M. le 
Doyen , procédé à la recherche de tous 
les bons Ouvrages , faits en faveur du 
Magnétifme animal > tels que les doutés 
d'un Provincial j par M. Servait, Avocat 
Général au Parlement de Grenoble ; les 
Objèrvations de M. de Bonntfoy ; les 
Lettres de M. le C. de Pmfêgur > les 
Confîdérations fur le Magnétifme ani
mal } par M. Bergajjè , . « 
à Pefïet de retirer des Libraires tous les 
exemplaires defdits ouvrages qui pour
voient s'y .rencontrer. 

X I  V .  
CO N V E N U  que Pon ménagera ptu$ 

que jamais les Chirurgiens & les Gardes-
Malades , pour obtenir d'eux le filence 
fur les méprifes & les bévues qui pour
raient échapper aux Do&eurs de la Fa~ 
culté. 

X V.  
IL  fera accordé une médaille d'or , 

du poids de douze cens livres , à l'Au-



( S } 
teur afîez fubtil &'aHezadroit, pouf 
prouver que la Médecine eft une fcience 
réelle , & qui a des principes. La Faculté 
donne dix ans pour le concours. 

X V I. 
AFIN de pourvoir abondamment aux 

dépenfes ci-defïus énoncées , & à celles 
que le bien de la Faculté pourroit exiger 
par la fuite, il eft arrêté qu'il fera fait 
une caifle perpétuelle , à laquelle chaque 
Dodteur contribuera d'un écu , par cha
que malade 5 qui périra entre fes mains. 

X V I I .  
C O P I E  de la préfente délibération 

fera envoyée à chaque Faculté du 
Royaume , avec, invitation d'en faire 
autant de fa part. 

X V I I I .  
E T  dans le cas où , contre toute ap

parence , la préfente délibération, par
viendrait à la connoiflance dû Public, 
chaque Doéteur eft autorifé à jurer , & 
affirmer , qu'elle n'eft pas l'ouvrage de 
la Faculté^ mais bien de fes Adverfaires, 
qui auront écouté aux portes, 


